
LE MEMOIRE DU
COMITE DE LA DEP ENSE

POURQUOI IL A ÉTÉ TENU SECRET

Lf Devoir a publié. il y a quelques jours, la v. rsion française coin 
plète d'un mémo in- du Comité de la défense coloniale (3). Ceux de nos 
lecteurs qm* n’ont pas rebuté» lu longueur du xte et l'abondance des 
détails techniques, ont pu constater rimportanee de ce document. 
Pour le grand publie, il me semble à propos d’en faire l'histoire et l'a
nalyse, «le signaler les principes qui en forment la base et le» conclu
ions 'pii s'en dégagent; puis d'en fair, l'appli ation pratique à la 
«ilnation créée pur l’adoption de la loi de la marine.

l'n jourtialisîv canadien, libéra], ami personnel de M. Laurier, M 
K. W.Thomson, a marque, dans sa lettre hebdomad, ne au Boston T ni us, ript 
du 27 février,la signification et la portée il.em.'inui region tiles" ‘ recomman
dations, dit-il, ressemblent fortement à -•• lies de M. Monk, de M. Itou rassi ci 
des nationalistes de Québec. " Il avoue que si M. Laurier avait publie ce 
document dès sa réception, il aurait « \ le >;i bourde navale. Il se de
mande le pourquoi d«* cette cachotterie, à la fois maladroite et injustifia
ble; et il un S4- entendre que la faute en .si à l’ancien ministre de la 
milice, sir Frederick Borden, qui en aurait dérobé l’existence à son chef.

l>e* effor s de M. Thomson pour sauver ses amis ‘‘partent d'un 
l'on mil tirer", mais ils ressemblent un peu à l’acte des nautounivrs «pii 
jetèrent douas à la mer afin d’apaiser L. fureur du dieu des tempêtes, 
de ne \ 11x |s faire, au profit de sfr Frederick, l’office de la baleine 
eharitab ma v douté et mon estomac s'y refuseraient également;— 
mais couiiai->ant quelques-unes des iminstance* qui ont précédé ou 
accompagné la réception de ce mémoire à Ottawa, je no peux laisser 
créer cette légende.

En juillet 1896, le ministre des colonies, M. Chamberlain, trails- 
mettait aux gouverneurs ou .•ommardants de toutes les possessions 
• I outremer—de la eouronne «in autonomes—un mémoire confidentU1, 
mais non sien en date du 19 m.i 1896. également préparé sous l’au
torité du Comité de la défense de "lonies. Ce mémoire n’était que le 
développement et l'application aux divers pays de l’Empire de# prin
cipes de défense militaire que les autorités britanniques avaient réussi, 
après de loues efforts, à faire accepter en Australie. Tout en deman
dant aux autorités coloniales de ne pas livrer ce document au grand 
.jour, I.» ministre recommandait aux gouverneurs de le communiquer 
lib. râlement à tous les fmvt jonuaires, . ivil# ou militaires, chargés de la 
défense «le chaque colonie.

l'n au plus tard, en août 1897, M. Chamberlain envoyait aux 
mêmes autorités coloniales 1- m-'ni. iiv «pii vient d'etre communiqué à, 
la Clianibrc. Déjà vieux de pl is de six mois—il est daté du 31 déeem - 
)>i, 1*06 . M-.'und rapport n'est que lu reproduction exacte de celui
du 19 mai 1896, dont on a retranché tous les détails propres à éclairer 
I éin.ngi-v sur les points stratégiques de l'empire. On avait aussi, sans 
motii apparent d« sécurité nationale, supprimé deux passages intéres
sants: l'un d'une portée générale et l'autre particulier au Canada, tit
les signalerai dons un instant.

Mais ces . xe eions faites. U- second document, je le répète, est ab- 
soliiinvM identique au premier—sauf qu'il n'est marqué ni sicret, ni 
confidentiel, et pour une excellente raison: c’est que les suppressions 
op,r,,s iltins le texte originate. M'aient (té faites précis»'ment dans h 
but </• rt.ndr, ,c document publie.

L'explication de ce double procédé est toute simple. Le premier 
mémoire avait p.mr objet de pénétrer les autorités coloniales «b s pria 
upes de la défense impériale; et afin de les éclairer davantage, il u- 
temuit certains faits stratégiques propres à leur faciliter l'appli-ation 
des principes. Le second document s«. proposait de populariser, d. vul 
gans. r les mèm.-s principes, de les taire accepter par le /u upU des - olo 
ni«t<; et c'est pourquoi on supprimait les détails qu'il était inutile de. 
communiquer au peuple de l'empire—sauf les deux passage» dont j’ai 
parlé*—et dangereux de laisser connaître à l’étranger.

Ainsi, on le voit, non seulement M. Laurier et see collègues n'a 
valent aucune raison de cacher ce document, de refuser de le produire, 
sur demande d’un député; mois leur devoir eût été de le pubtu r dès sa 
réception, en août 1897.

Pourquoi s'y sont-ils dérobés? Pourquoi ont-ils refusé d'accéder 
à lu demande de M. Monk, ou plutôt, ce qui est plus grave, de 8e con 
former à un voeu de la Chambre, voté le 7 décembre 1910 sur la pro
position de M. Monk, et de produire ce document?

Tenir lu seul ministre de la milice responsable de cette suppres
sion est une explication qui m- tient pas debout. D’abord, en 1897 et 
longtemps après, sir Frederick Borden. vn dépit de ses autres défauts, 
était nettement anti-impérialiste. Il ne négligeait aucune occasion de 
faire obstacle à l’ingérence des autorités impériales dans la politique 
et l’administration du Canada. Il n'aurait nullement répugné à faire 
■ onnaîtrv un document dont les conclusions fortifient singulièrement 1« 
principe de l’autonomie coloniale.

Ht puis, ce document d’une haute importance, avait été transmis 
;ai gouverneur, lord Minto. Pour eu dérober la connaissance au pre- 

• ■ et i scs mile - ■- - I aurait fallu conpaven»e •

éines autorité- colonial' -. I- - in* • i qui vient d’être communiqué à 
la Chambre. Déjà vieux de plus de - x mois—il est de'.c du 31 déc -m - 
hiv 1806 ,■ m ooml rapport n'est que 11 reproduction exacte do celui
du 19 uni 1896, dont on a retranché tous les détails propres à éclairer 
l'étranger sur les points stratégiques de l’empire. On -avait aussi, sans 
motif apparent de sécurité nationale, supprimé deux passages intéres
sants: l'un d'une portée générale -1 l'autre particulier au Canada. Je 
les signalerai dans un instant.

Mais es excisions faites, le second document, je le répète, est ab
solument identique ntl premier—sauf qu’il n’est marqué ni ment, ni 
ronfidnitii t, et pour une excellente raison: c’est que h s suppressions 
opéré, s dnns le texte originoin avaient été faites précisément dans l< 
tmt d> rendre ce document publie.

L'explication de ce double procédé est toute simple. Le premier 
mémoire avait pour objet d- pénétrer les-autorités coloniales d< > prin
cipes de la défense impériale; et afin de les éclairer davantage, il con
tenait certains faits stratégique» propres à leur faciliter l'appll-aiion 
des principes. Le second document sc proposait de populariser, de vul
garis- r les nivm-s principes, de les faire accepter par le />< uph des - olo 
nies; et - « si pourquoi on supprimait les détails qu’il était inutile de 
communiquer au peuple de l’empire—sauf les deux passages dont, j’ai 
parlé—et dangereux de laisser connaître à l’étranger.

Ainsi, ou le voit, non seulement M. Laurier et ses collègues n'a 
valent aucune raison de cacher ce document, de refuser do le produire 
sur demande d’un député ; mais leur d< voir eût été de le publie r dès sa
riOption, en août 1897,

Pourquoi s'y sont-ils dérobés? Pourquoi ont-ils refusé d'accéder 
à la demande de M. Monk, ou plutôt, -•«» qui est plus grave, de se con 
former à un voeu de la Chambre, voté le 7 décembre 1910 sur lu pro
position «le M. Monk, et de produire ce document?

Tenir le seul minis re de In milice responsable d, cette suppress 
Mon est une explication «pii ne ti-nt pas debout. D’abord, en 1897 et 
longtemps après, sir Frederick Borden, en dépit de scs autres défauts, 
était nettement anti-impérialiste. Il ne négligeait aucune occasion de 
faire obstacle à l'ingérence des autorités impériales dans la politique 
«•t l'administration du Canada. Il n'aurait nullement répugné à faire 
onnaître un document dont les conclusions fortifient singulièrement le 

principe de l'autonomie coloniale.
Ht puis. document d'un-- haute importance, avait été transmis 

;u gouverneur, lord Minto. Pour en dérober la connaissance ou pre- 
mivr ministre et à ses collègues, il aurait fallu connivence entre le gou
verneur «-t !-• ministre de la mil; -. Or ce n’est un s«*eret pour per
sonne que lord Minto et son galant ministre de la milice n’étaient pas 
une paire d’amis. Ils ne se parlaiviit même pas!

Du reste, la connivence eût-elle existé qu’elle n’eût plus été possible 
le jour où M. Monk formula sa demande en pleine Chambre, à la con
naissance parfaite de sir Wilfrid Laurier et de tout le ministère.

Non. il n'y a qu’une cxp'i union plausible. Dans scs parties tccli- 
niques- i -•ouimaiidalions relatives à l'achat de canons, de fusils, de 
muni ion-, «le matériel de uiivi-.. à i "entraînement d> s troupes cl à 
l'organisation dis s-rvi-rs de guerre—<■ mémoire justifiait, dans um. 
large mesure, les démari lies faites pur le ministère conservateur, avant 
1896—les fameux fusils Tupper-Desjorditis! Il condamnait I-s dé-non 
dations virulente» dont M. Laurier et la plupart de scs candidats qué
bécois—et notamment M. Brodeur—avaient vitriofé leurs adversaires, 
cou|wblcs. selon eux, de vouloir “armer les Canadiens et les envoyer 
mourir en Afrique pour l’Angleterre." Pas de danger qu'on offrit 
un»- justification aussi éclatante à des adversaires vaincus !

Puis survint la guerre d’Afrique, la propagande impérialiste, la 
résistance « t t réveil nationaliste. Autant de raisons pour ne pas li 
vrvr ù l'opinion publique et aux factions qui sc la disputaient un docu- 
uieut où l’on pût trouver des armes—c’est le vas de le dire—contre le 
ministère !

Entin, surgirent le “péril allemand”, la motion Foster, l'accolade 
Laurier-Borden, la rupture, Drummond-Arthuibaska. Il était moins 
qu- jamais opportun de révéler au peuple canadien lu preuve la plus 
- - ut- -p: les autorités britanniques, responsables de l’orgnnlsa- 

; i - .use ."loniale, pussent fournir à l'encontre de tous les
•ir« - h - guen h vs en Chambre: la condamnation des Drcad- 
ii-uigln» Bord-n, des Niubés-Laurier.

En 1897, il eût été humiliant de fournir une justification aux 
bleus, uoi 1910, il eût été intiniment plus dangereux de donner raison 
aux nationalistes.

Et c’rat ainsi que l’esprit de parti et la passion du pouvoir unie 
lient les chefs d'Etat à violer leurs devoirs essentiels, à mettre en péril 
lu sécurité italioualo pour sauver leur amour-propre ou leur porte
feuille!

Qu h m rroie pas du reste que ce procédé soit particulier mix 
, M: - ' ns bleus vu voudraient terriblement à leurs chefs de
n'en p.i il- «iraut à l’occasion, “pour le salut du PARTI!” 01 
parti mu r-- - lint, que de malpropretés on fait en ton nom !

Qu’ou lise les mémoires, si intéressants, de sir William Butler, 
ancien commandant des forces anglaises au Cap; et I on constatera, 
pour lu justifie ation relative de nos politiciens, que les procédés de , »• 
genre w pratiquent un peu partout dons le glorieux empire, “sur le 

Je dis ”nIstivi par le mêne pro*
.. |.. !. ru - niicnuut qui faisait dire à Jules Lemaître que la l>eur de 
l’v.if-.r diminue grandement >i l’un songe à tous ceux qu’on y rencon
trera.

(1) Vou le "Devoir1 üu 23 et du 24 janvier 1913
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